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Confrontee a une explosion d'idees, de theories, de pro
positions et de strategies nouvelles lorsqu"elle tache d'ctu
dier Jes plans a court et a long tenne presentcs par Jes 
hommes d'Etat et Jes gouvernements, ensemble dont la 
fragmentation n'est plus tolerable et qu'il convient d'cnon
cer comme un tout, en une tentative organisce de rejeter 
des premisses perimces pour formuler une nouvelle philo
sophic du desannemcnt. 

1. Estime necessaire que toutcs les idces, propositions, 
reflexions et strategies nouvelles exposees !ors du vaste 
debat general ayant precede et suivi !'adoption du Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire soient ras
semblees en un dispositif unique, global et coordonne, en 
une nouvelle philosophic du desarmement, en un message 
apte a frapper efficacement !'esprit des hommes et a mobi
liser I' opinion publique mondiale en faveur de I' objectif que 
s'est fixe !'Organisation des Nations Unies, a savoir mettre 
fin a la course actuelle aux am1ements et. a plus ou moins 
long tenne, instaurer un desannement complet et general 
fonde sur un ordre nouveau en matiere de securitc natio
nale et internationale; 

2. Prie le Secretairc general d'examiner, avec le 
concours du Conseil consultatif sur les eludes relatives au 
desannement, les moyens permettant ,ratteindre les objec
tifs enonces au paragraphe I ci-dessus et de faire rapport a 
I' Assemblee generate I ors de sa trcnte-quatricme session; 

3. Exprime I' espoir que le Conseil consultatif sera a 
meme de faire etat de resultats, sous la forrne appropriee. 
en temps voulu pour que l'Assemblee gencrale puisse les 
examiner a sa trente-quatrieme ses~1on. 
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33/72. Conclusion d'une convention internationale 
sur le renforcement des garanties de la securite 
des Etats non nucleaires 

A 

L' Assemhli;e :,;enerale, 

Convuincue de la necessitc d · adopter des mesures effi
caces pour renforcer la securite des Etats et anirnee du 
desir, commun a tous les peuples. d\Sliminer la guerre et 
d'eviter une catastrophe nucleaire. 

Notunt que le non-recours a I' emploi ou a la menace de 
la force dans les relations internationales est run des prin
cipes fondamentaux enonces dans la Charte des Nations 
Unies et reaffinnes dans une serie de declarations et de 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies, 

Notunt m·ec suti4uction le souci qu·ont les Etats de di
verses regions d. ernpecher I' apparition d. armes nucleaires 
sur leurs territoires grace a la creation de zones exernptes 
d'armes nucleaires, sur la base d'arrangements librement 
convenus entre les Etats de la region interessee, et dcsi
reuse d · y contribuer. 

Reconnaissant quc Jes mesures cfficaces visant a donner 
aux Etats non dotes d'annes nucleaires des garanties contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires 
peuvent constituer une contribution positive a la Jutte 
contre la proliferation des annes nucleaires. 

Sc Plicitant de cc 4ue les Etats de di verses regions du 
monde sont resolus i1 garder leurs territoires exempts d'ar
mes nucleaires. 

Arant <1 /' esprit lcs declarations et les observations faites 
par differcnts Etats sur le renforcement de la sccuritc des 
Etats non dotes d'arrnes nuclcaircs, 

Dcsircuse de contribuer a la misc en ceuvre des disposi 
tions pertinentes du Document final de sa dixieme session 
extraordinaire67

, 

I. Estime qu' ii est necessaire de prendre des mesures 
efficaces par voie d · arrangements intemationaux appropries 
pour renforccr la securitc des Etats non dotes d. armcs 
nucleaires; 

') Prie. dans ce but. le Comitc du dcsarrnemcnt 
d'examincr des quc possible les projets de convention in 
ternationale sur cette question 4ui ont etc presentcs it l'As
semblee generalc. lnrs de sa trente-troisicme session. ainsi 
4ue toutes observations et propositions concernant les rne
sures politiques et _1uridiqucs efficaces sur le plan interna
tional visant a donner aux Etats non dotes d · armes nu
cleaires des garanties contre le recours ou la menace du 
recours aux annes nuclcaires; 

3. Prie le Secretaire general de transmettre au Comite 
du desarmement tous les documents se rapportant a l'exa
rnen par I' Assemblce generate, a sa trente-troisieme ses
sion. de la question intitulce ""Conclusion d'une conven
tion internationale sur le rcnforcemcnt des garanties de la 
securite des Etats non nucleaires ... 

4. Di;cidc d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulec .. Renfor
cement des garanties de la sccurite des Etats non dotes 
d'annes nuclcaires•· 

B 

/_ · •l.1·si'111hl<;l' gi;n,·rale. 
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/I \ll/1{ ll /' npril la nccessite d" apaiser la preoccupation 
lcgitime qu'ont les Etats du monde d'assurer durablerncnt 
la securitc de !curs peuples. 

Co11,·ai11c11e 4uc les armes nucleaires font pcscr la plus 
grande menace sur l'humanite l't sur la survie de la civili 
,at ion. 

Pro/<)}rde111n11 11r,'01c1111cc par la poursuite de la course 
aux arrnernents, en particulier de la course aux armernents 
nucleaires. et par la menace que fail peser sur l'humanilt' 
la possibilite du recours aux armes nucleaires. 

Co1m1i11rnc quc 1c desarn1ement nuck;aire et l"clirnina
tion complete des armes nucleaires sont esscntiels pour 
L'carter le danger d \me gucrre nuc leairc. 

1'c11a11t co111pte du principe du non-recours i1 l'emploi m1 
it la menace de la force. c·onsacre dans la Charle des Na
t ions Unies. 

l'ro/<nul£;,11e11t /ll<'occ1111,;c par toute possibilitc de re 
cours ou de menace du recours aux annes nuclcaires. 

Rno1111aissa11t que l'independance. l'integritc territorialc 
et la souverainetc des Etats non dotes d'armes nucleaires 
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ont besoin d'etre garanties contn: le recours ou la menace 
du recours aux armes nuclcaircs. 

Considerant que, tant que le desarmement nucleaire ne 
sera pas universe!, ii est d'une nccessitc imperieuse que la 
c:ommunaute internationale mette au point, scion Jes be
soins, des mesures de nature a garantir efficacement la se
curite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le re
cours ou la menace du recours aux armes nucleaires d'ou 
qu'elle vienne, 

Reconnaissant que Jes mesures efficaces visant a donner 
aux Etats non dotes d'armes nucleaires des garanties contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires 
peuvent constituer une contribution positive a la Jutte 
contre la proliferation des armes nucleaires. 

Rappelant sa resolution 3261 G ( XXIX) du 9 decembre 
1974, 

Rappelant egalement sa resolution 31 / 189 C du 21 de
cembre 1976, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire68 , dans lequel elle a in
vite Jes Etats dotes d'armes nucleaires a conclure d'ur
gence, scion qu'il serait approprie, des arrangements effi
caces pour donner aux Etats non dotes d' armes nucleaires 
des garanties contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires, 

Desireuse de favoriser !'application des dispositions 
pertinentes du Document final de la dixieme session ex
traordinaire, 

Prenant en consideration Jes vues et propositions soumi
ses ace sujet lors de sa trente-troisieme session, 

I. Demande instamment que des efforts soient de
ployes d'urgence pour conclure, scion qu'il sera approprie, 
des arrangements efficaces pour donner aux Etats non 
dotes d'armes nucleaires des garanties contre le recours ou 
la menace du recours aux armes nucleaires, notamment 
l'examen d'une convention internationale et d'autres 
moyens d'atteindre cet objectif; 

2. Prend acte des propositions soumises69 et des vues 
exprimees 70 a ce sujet au cours de sa trente-troisieme ses
sion et recommande au Comite du desarmement de Jes 
examiner et de presenter a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-quatrieme session, un rapport sur les progres ac
complis; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee "'Renfor
cement de la securite des Etats non dotes d'armes nucleai
res contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires". 
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•• A/C.1/33/L.6. annexe. et A/C.1/33/L 15. annexe (voir /Jocu111t'l1ls 
olficiels de /'Assemhlee R<;neraf<,. trelllc-troisihn,, session. Annexes, point 
128 de l'ordrc du _jour, document A/33/426, par. 5 et 6); A/C.1/33/7. 
annexe. 

70 Documenls ojficiels de /' Asscmhlee generalc. trentl'-tro;sihnl' ses
_,·ion. Premi,~re Commission. 20'" a 28'" et 59' a 61' seances 
(A/C. 1/33/PV.20 a 28 et 59 a 61 ); et ihul .. l'rnniirl' ( ·0111111issio11. Fmci
cule de s,,ssion, rectificatif. 

33/73. Declaration sur la preparation des societes a 
vivre dans la paix 

l,'Assemhlee generate, 

Rappe/ant que les peuples des Nations Unies ont pro
dame dans la Charte leur determination de preserver les 
generations futures du fleau de la guerre et que l'un des 
huts fondamentaux des Nations Unies est de maintenir la 
paix et la securite internationales. 

R<;q/jtrmant que, conformement a la resolution 95 (I) de 
l'Assemblee generale, en date du 11 decembre 1946, le 
fait de projeter, preparer, declencher ou poursuivre une 
guerrc d · agression est un crime contre la paix et que. 
conformement a la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant Jes relations amicales et la co
operation entre les Etats conformement a la Chartc des Na
tions Unies, adoptce le 24 octobre 197071 , et a la Defini
tion de l'agression, adoptee le 14 dccembre 197472

, unc 
gucrrc d'agression constituc un crime contre la paix, 

Reaj]irmanr le droit des individus, des Etats et de !'en
semble de l'humanite a vivre dans la paix. 

Consciente que, puisque les guerres commencent dans 
!'esprit des hommes, c'est dans !'esprit des hommes qu'il 
faut construire Jes defenses de la paix, 

Reconnaissant que la paix entre les nations est la valeur 
supreme de l'humanite. tenue en la plus haute estime par 
tous les principaux mouvements politiques, sociaux et reli
g1eux, 

Guidee par le noble objectif de preparer Jes societes a 
vivrc ensemble et a cooperer dans la paix, I'egalitc. la 
confiance mutuelle et la comprehension et de rcunir les 
conditions voulues pour y parvenir. 

Rffonnaissant le rtile essentiel que jouent les gouverne
ments, ainsi que les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales, tant nationales qu'internationales, Jes 
moyens d'information, les systemes d'education et Jes 
methodes d'enseignement, dans la promotion des ideaux 
de paix et de comprehension entre les nations, 

Convaincue que, a J'epoque du progres scientifique et 
technique moderne, les ressources, l'energie et la creativite 
de l'humanite doivent etre orientees vers le dcveloppement 
economique. social et culture! pacifique de tous les pays. 
promouvoir l'instauration du nouvel ordre economique in
ternational et contrihuer a elever le niveau de vie de toutes 
les nations. 

Sou/ignant m•cc la plus projcmde preoccupation que la 
course aux armements, notamment dans le domaine nu
cleaire, et la misc au point de nouveaux types et de nou
veaux systemes d'armes fondes sur Jes principes et Jes rea
lisations de la science moderne constituent une menace 
pour la paix mondialc. 

Rappe/ant que, dans le Document final de sa dixieme 
session extraordinaire 7 .1, Jes Etats Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies ont solennellement reaffirmc qu'ils 
etaient determines a poursuivre collectivement leur effort 
en vue de renforcer la paix et la securite intemationales et 
d'eliminer la menace de la guerre. et sont convenus qu'il 
etait necessaire, pour faciliter le processus de desarme
ment, de prendre des mesures et d'appliquer des politiques 

71 Resolution 2625 (XXV). annexe. 
'' Resolution 3314 (XXIX). annexe. 
, ' Resolution S- 10/2 


